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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La Commission, dans sa communication du 24 fØvrier
1993 pour une politique commune de la sØcuritØ mari-
time, mentionne parmi les objectifs à atteindre au niveau
communautaire l’instauration d’un systŁme d’information
obligatoire grâce auquel les États membres auraient rapi-
dement accŁs à toutes les informations importantes
concernant le dØplacement de navires transportant des
matiŁres dangereuses et polluantes et sur la nature
prØcise de ces cargaisons;

(2) La directive 93/75/CEE (1) du 13 septembre 1993 Øtablit
un systŁme d’information des autoritØs compØtentes sur
les navires transportant des marchandises dangereuses
ou polluantes à destination de ports de la CommunautØ
ou en sortant, ainsi que sur les incidents survenus en mer.
Cette directive prØvoit dans son article 13 que la Commis-
sion prØsente de nouvelles propositions visant à mettre en
place un systŁme de notification plus complet pour la
CommunautØ, et pouvant Øgalement viser les navires tran-
sitant le long des côtes des États membres.

(3) La rØsolution du Conseil du 8 juin 1993 (2) sur une poli-
tique commune de la sØcuritØ maritime convient que les
principaux objectifs de l’action communautaire compor-
tent notamment l’adoption d’un systŁme plus complet
d’information.

(4) La mise en place d’un systŁme de suivi, de contrôle et
d’information communautaire sur le trafic maritime
contribuera à la prØvention des accidents et des pollutions
en mer, et à minimiser leurs consØquences sur l’environ-

nement, l’Øconomie et la santØ des populations locales.
L’efficacitØ du trafic maritime, et en particulier de la
gestion des escales des navires dans les ports dØpend
Øgalement de prØavis d’arrivØe effectuØs suffisamment
longtemps à l’avance par les navires.

(5) Plusieurs systŁmes de comptes rendus obligatoires de
navires ont ØtØ mis en place le long des côtes euro-
pØennes, en conformitØ avec les rŁgles pertinentes adop-
tØes par l’organisation maritime internationale (OMI). Il
convient de s’assurer que les navires en transit se confor-
ment aux obligations de signalement en vigueur dans le
cadre de ces systŁmes. Les notifications effectuØes par ces
navires doivent comporter au minimum certaines infor-
mations qui permettront la connaissance par les autoritØs
côtiŁres du nombre de personnes à bord, de la cargaison
et des combustibles de soute qui peuvent au-delà d’un
certain volume poser des risques graves de pollution.

(6) Des services de trafic maritime et des systŁmes d’organi-
sation du trafic ont Øgalement ØtØ Øtablis et jouent un rôle
important pour la prØvention des accidents et des pollu-
tions dans certaines zones maritimes encombrØes ou
dangereuses pour la navigation. Il est nØcessaire que les
navires utilisent les services fournis par les services de
trafic maritime et se conforment aux rŁgles applicables
aux dispositifs d’organisation du trafic approuvØs par
l’OMI.

(7) Des progrŁs technologiques essentiels ont ØtØ effectuØs
dans le domaine des Øquipements de bord, qui permettent
une identification automatique des navires (systŁmes AIS)
en vue d’un suivi renforcØ des navires, ainsi que l’enregis-
trement des donnØes du voyage (systŁmes VDR ou «boîtes
noires») afin de faciliter les enquŒtes aprŁs accidents.
Compte tenu de leur importance dans le cadre de l’Ølabo-
ration d’une politique de prØvention des accidents mari-
times, il convient que ces Øquipements soient rendus obli-
gatoires à bord des navires effectuant des voyages natio-
naux et internationaux faisant escale dans des ports de la
CommunautØ.

(8) La connaissance prØcise des marchandises dangereuses ou
polluantes transportØes à bord des navires est un ØlØment
essentiel pour la prØparation et l’efficacitØ des opØrations
d’intervention en cas de pollution ou de risques de pollu-
tion en mer. Les navires à destination ou en provenance
des États membres doivent notifier ces informations aux
autoritØs compØtentes ou aux autoritØs portuaires de ces
États membres. Les navires qui ne font pas escale dans un
port situØ dans la CommunautØ doivent faire parvenir des
informations sur la quantitØ et le type de marchandises
dangereuses qu’ils transportent aux systŁmes de comptes
rendus exploitØs par les autoritØs côtiŁres des États
membres.
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(9) En vue d’allØger et d’accØlØrer la transmission et l’exploi-
tation des informations, parfois volumineuses, relatives à
la cargaison, il convient que lesdites informations soient
transmises de maniŁre Ølectronique à l’autoritØ compØtente
ou à l’autoritØ portuaire concernØe. Lorsque les protocoles
EDI sont utilisØs, il convient de n’utiliser que les formats
mentionnØs par la directive, afin d’Øviter une prolifØration
indØsirable de standards incompatibles. Pour les mŒmes
raisons, les Øchanges d’information entre les autoritØs
compØtentes des États membres doivent s’effectuer sous
forme Ølectronique.

(10) Les services rØguliers effectuØs entre ports d’un État
membre ou de plusieurs États membres doivent pouvoir
Œtre exemptØs de l’obligation de notification à chaque
voyage, lorsque les compagnies concernØes ont mis en
place, à la satisfaction des États membres, des procØdures
internes qui garantissent la transmission sans dØlai à
l’autoritØ compØtente des informations prØvues par la
directive.

(11) Lorsqu’un État membre estime que des conditions mØtØo-
ocØaniques exceptionnellement dØfavorables crØent un
risque grave pour l’environnement, il suspend l’appareil-
lage des navires transportant des marchandises dange-
reuses ou polluantes jusqu’au retour à une situation
normale. Dans le cadre de son pouvoir d’apprØciation,
l’État membre doit considØrer que de telles conditions
sont atteintes dŁs lors qu’une force de vent de 10 ou
plus sur l’Øchelle de Beaufort et des conditions de mer
correspondantes sont constatØes dans la zone considØrØe.

(12) Certains navires prØsentent, en raison de leur comporte-
ment ou de leur Øtat, des risques potentiels pour la sØcu-
ritØ de la navigation et l’environnement. Les États
membres devraient accorder une attention particuliŁre
au suivi de ces navires, prendre les mesures adØquates,
en conformitØ avec le droit international, pour Øviter
l’aggravation des risques qu’ils posent, et transmettre les
informations pertinentes dont ils disposent sur ces navires
aux autres États membres concernØs.

(13) Les États membres doivent se prØmunir contre les risques
pour la sØcuritØ maritime, les populations locales et l’envi-
ronnement crØØs par certaines situations en mer et la
prØsence de nappes polluantes ou de colis dØrivant en
mer. À cette fin, les capitaines de navires doivent signaler
aux autoritØs côtiŁres de tels ØvØnements, en fournissant
toutes les informations appropriØes.

(14) En cas d’incident ou d’accident en mer, la coopØration
pleine et entiŁre des parties impliquØes dans le transport
contribue de maniŁre significative à l’efficacitØ des inter-
ventions des autoritØs compØtentes.

(15) Le manque de disponibilitØ de ports de refuge peut avoir
de graves consØquences en cas d’accident en mer. Il
convient par consØquent que les États membres Øtablissent
des plans pour permettre, si la situation l’exige, l’accueil
dans leurs ports dans les meilleures conditions possibles,
de navires en dØtresse.

(16) L’efficacitØ de la directive dØpend Øtroitement d’un
contrôle strict par les États membres de sa mise en
�uvre. À cette fin, les États membres doivent s’assurer,
au travers de vØrifications appropriØes, que les liens de
communication Øtablis pour les besoins de la directive
fonctionnent de maniŁre satisfaisante. Des sanctions
dissuasives doivent Øgalement Œtre mises en place pour
garantir le respect par les parties concernØes des obliga-
tions de notification ou d’emport d’Øquipement prØvues
par la directive.

(17) Il est nØcessaire d’Øtablir un cadre de coopØration entre
États membres et la Commission afin d’amØliorer la mise
en �uvre du systŁme de suivi, de contrôle et d’informa-
tion sur le trafic maritime, en dØveloppant les liens de
communications adØquats entre les autoritØs et les ports
des États membres. En outre, la couverture du systŁme
d’identification et de suivi des navires doit Œtre complØtØe
dans les zones maritimes de la CommunautØ oø elle est
insuffisante. Par ailleurs, des centres de gestion des infor-
mations devraient Œtre crØØs dans les rØgions maritimes de
la CommunautØ afin de faciliter l’Øchange ou le partage de
donnØes pertinentes en relation avec le suivi du trafic et la
mise en �uvre de la directive. La mise en �uvre de
l’Agence europØenne pour la sØcuritØ maritime prØvue
par le rŁglement . . ./. . ./CE contribuera à la rØalisation
de ces objectifs.

(18) Il est nØcessaire que la Commission soit assistØe par un
comitØ composØ de reprØsentants des États membres en
vue de l’application effective de la prØsente directive. Les
mesures nØcessaires à la mise en �uvre de la prØsente
directive Øtant des mesures de portØe gØnØrale au sens
de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil du
28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-
tences d’exØcution confØrØes à la Commission (1), il
convient que ces mesures soient arrŒtØes selon la procØ-
dure de rØglementation prØvue à l’article 5 de ladite dØci-
sion.

(19) Certaines dispositions de la prØsente directive peuvent Œtre
modifiØes par cette procØdure, afin de tenir compte de
l’Øvolution des instruments internationaux et de l’expØ-
rience acquise dans la mise en �uvre de la prØsente direc-
tive.

(20) Les dispositions de la directive 93/75/CEE sont renforcØes,
Øtendues et modifiØes de maniŁre significative au travers
de la prØsente directive. En consØquence, il y a lieu de
procØder à l’abrogation de la directive 93/75/CEE.

(21) Compte tenu du principe de subsidiaritØ, une directive du
Parlement europØen et du Conseil constitue l’instrument
lØgal appropriØ, car il Øtablit un cadre pour l’application
obligatoire et uniforme par les États membres des obliga-
tions et procØdures prØvues par la prØsente directive, tout
en laissant à chacun d’eux le libre choix des modalitØs de
mise en �uvre les mieux adaptØes à leur systŁme national,
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ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objet

L’objectif de la prØsente directive est d’instituer dans la
CommunautØ un systŁme de suivi, de contrôle et d’information
sur le trafic maritime en vue d’amØliorer la sØcuritØ et l’effica-
citØ du trafic maritime et la prØvention des pollutions par les
navires.

Article 2

Champ d’application

La prØsente directive s’applique aux navires d’une jauge brute
Øgale ou supØrieure à 300, à l’exception:

a) des navires de guerre, des navires de guerre auxiliaires ou
autres navires appartenant à un État membre ou exploitØs
par lui et utilisØs pour un service public non commercial;

b) des navires de pŒche d’une longueur infØrieure à 45 mŁtres
et des navires de plaisance;

c) des provisions de bord et du matØriel d’armement des
navires.

Article 3

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

a) «exploitants», les armateurs ou gØrants du navire;

b) «agent», toute personne mandatØe ou autorisØe à dØlivrer
l’information au nom de l’exploitant du navire;

c) «chargeur», toute personne par laquelle ou au nom de
laquelle ou pour le compte de laquelle un contrat de trans-
port de marchandises est conclu avec un transporteur;

d) «compagnie», la compagnie au sens de la rŁgle 1, para-
graphe 2, du chapitre IX de la convention SOLAS;

e) «navire», tout bâtiment de mer ou engin marin;

f) «marchandises dangereuses»:

� les marchandises mentionnØes dans le code IMDG,

� les substances liquides dangereuses ØnumØrØes au
chapitre 17 du recueil IBC,

� les gaz liquØfiØs ØnumØrØs au chapitre 19 du recueil
IGC,

� les matiŁres solides visØes par l’appendice B du recueil
BC.

Sont Øgalement incluses les marchandises pour le transport
desquelles les conditions prØliminaires appropriØes ont ØtØ
prescrites conformØment au paragraphe 1.1.3 du recueil
IBC ou du paragraphe 1.1.6 du recueil IGC;

g) «marchandises polluantes»:

� les hydrocarbures tels que dØfinis à l’annexe I de la
convention MARPOL,

� les substances liquides nocives telles que dØfinies à
l’annexe II de la convention MARPOL,

� les substances nuisibles telles que dØfinies à l’annexe III
de la convention MARPOL;

h) «engins de transport»: un vØhicule pour le transport routier
de marchandises, un wagon pour le transport ferroviaire de
marchandises, un conteneur, un vØhicule-citerne routier, un
wagon-citerne ou une citerne mobile;

i) «instruments internationaux pertinents», les instruments
suivants, en vigueur à la date d’adoption de la prØsente
directive:

� «MARPOL», la convention internationale de 1973 pour
la prØvention de la pollution par les navires et son
protocole de 1978;

� «SOLAS», la convention internationale pour la sauve-
garde de la vie humaine en mer, ainsi que les protocoles
et amendements y affØrents;

� la convention internationale de 1969 sur le jaugeage
des navires;

� la convention internationale de 1969 sur l’intervention
en haute mer en cas d’accident entraînant ou pouvant
entraîner une pollution par les hydrocarbures, et le
protocole de 1973 sur l’intervention en haute mer en
cas de pollution par des substances autres que les
hydrocarbures;

� «Code ISM», le Code international de gestion de la sØcu-
ritØ;

� «code IMDG», le code maritime international des
marchandises dangereuses;

� «recueil IBC», le recueil international de rŁgles relatives à
la construction et à l’Øquipement des navires transpor-
tant des produits chimiques dangereux en vrac, de
l’OMI;

� «recueil IGC», le recueil international de rŁgles relatives
à la construction et à l’Øquipement des navires trans-
portant des gaz liquØfiØs en vrac, de l’OMI;

� «recueil BC»: le recueil de rŁgles pratiques pour la sØcu-
ritØ du transport des cargaisons solides en vrac, de
l’OMI;
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� «recueil INF»: le recueil de l’OMI relatif aux rŁgles de
sØcuritØ pour le transport de combustible nuclØaire
irradiØ, de plutonium et de dØchets fortement radioactifs
en fßts à bord de navires;»

� «rØsolution A 851 (20) de l’OMI», la rØsolution 851 (20)
de l’Organisation maritime internationale intitulØe
«Principes gØnØraux applicables aux systŁmes de
comptes rendus de navires et aux prescriptions en
matiŁre de notification, y compris les directives concer-
nant la notification des ØvØnements mettant en cause
des marchandises dangereuses, des substances nuisibles
et/ou des polluants marins»;

j) «adresse», le nom et les liens de communication permettant
d’Øtablir un contact en cas de besoin, avec l’exploitant,
l’agent, l’autoritØ portuaire, l’autoritØ compØtente ou toute
autre personne ou organisme habilitØ, en possession des
informations dØtaillØes concernant la cargaison du navire;

k) «autoritØs compØtentes», les autoritØs et les organisations
habilitØes par les États membres à recevoir et mettre à
disposition les informations notifiØes en vertu de la
prØsente directive;

l) «autoritØs portuaires», les autoritØs portuaires compØtentes
habilitØes par les États membres à recevoir et mettre à
disposition les informations notifiØes en vertu de la
prØsente directive;

m) «centre côtier», le service de trafic maritime, l’installation à
terre en charge d’un systŁme de compte rendu obligatoire
approuvØ par l’OMI, ou l’organisme en charge de coor-
donner les opØrations de recherche et de sauvetage ou de
lutte contre la pollution en mer, dØsignØs par les États
membres en vertu de la prØsente directive.

TITRE I

SIGNALEMENT ET SUIVI DES NAVIRES DANS LES EAUX
EUROPÉENNES

Article 4

Notification prØalable à l’entrØe dans les ports
communautaires

Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour que
tout navire à destination d’un port situØ dans la CommunautØ
annonce son arrivØe à l’autoritØ portuaire:

a) au moins quarante-huit heures avant l’arrivØe, si le port
d’escale est connu, ou

b) dŁs que le port d’escale est connu, si cette information est
disponible moins de quarante huit heures avant l’arrivØe, ou

c) au plus tard au moment oø le navire quitte le port prØcØ-
dent, si la durØe du trajet est infØrieure à quarante huit
heures.

Article 5

Participation aux systŁmes de comptes rendus obligatoire

1. Les navires pØnØtrant dans la zone de compØtence d’un
centre côtier exploitant un systŁme de compte rendu obliga-
toire approuvØ par l’Organisation maritime internationale
doivent, conformØment aux rŁgles et procØdures applicables,
participer au systŁme.

2. Les comptes rendus de navires comportent au minimum
les informations visØes à l’annexe I-1, sans prØjudice des infor-
mations supplØmentaires requises par l’État membre en confor-
mitØ avec la rØsolution A 851 (20) de l’OMI.

Article 6

Organisation du trafic maritime dans les zones à forte
densitØ de trafic ou dangereuses pour la navigation

1. Les navires pØnØtrant dans la zone de compØtence d’un
service de trafic maritime, ou d’un systŁme d’organisation du
trafic approuvØ par l’OMI, placØs sous la responsabilitØ d’un
État membre doivent, conformØment aux rŁgles et procØdures
applicables, utiliser les services fournis, lorsqu’ils existent, et se
conformer aux mesures applicables dans la zone et aux instruc-
tions reçues, le cas ØchØant. La participation à un service de
trafic maritime ne peut Œtre rendue obligatoire à l’encontre de
navires battant pavillon tiers que dans les zones maritimes
situØes à l’intØrieur des eaux territoriales de l’État membre
concernØ.

2. Les États membres s’assurent que les services de trafic
maritime et les systŁmes d’organisation du trafic placØs sous
leur responsabilitØ disposent d’un personnel suffisant et adØqua-
tement qualifiØ, des moyens de communication et de suivi des
navires appropriØs et sont exploitØs en conformitØ avec les
directives pertinentes de l’OMI.

Article 7

SystŁmes d’identification automatique

1. Tout navire faisant escale dans un port de la Commu-
nautØ, doit Œtre ØquipØ, suivant le calendrier figurant à l’annexe
II-1, d’un systŁme d’identification automatique rØpondant aux
normes de performance dØveloppØes par l’OMI, capable de
transmettre les informations visØes à l’annexe I-2.

2. Les États membres veillent à se doter, dans des dØlais
compatibles avec le calendrier visØ à l’annexe II-1, des Øquipe-
ments et installations à terre appropriØes pour recevoir et
exploiter les informations visØes au paragraphe premier.
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Article 8

Enregistreurs des donnØes du voyage (boîtes noires)

Les navires faisant escale dans un port situØ dans la Commu-
nautØ doivent Œtre pourvus d’un enregistreur des donnØes du
voyage (boîte noire) conformØment aux modalitØs dØcrites dans
l’annexe II-2. Les exemptions accordØes, le cas ØchØant, aux
transbordeurs rouliers ou engins à passagers à grande vitesse
en vertu de l’article 4, paragraphe premier, point d) de la
directive 1999/35/CE du Conseil (1) prennent fin à la date
d’entrØe en vigueur de la prØsente directive.

L’enregistreur des donnØes du voyage doit permettre de
conserver, de maniŁre sßre et sous une forme rØcupØrable, et
de mettre à disposition de l’État membre impliquØ dans une
enquŒte aprŁs un accident maritime, les renseignements perti-
nents concernant la position, le mouvement, l’Øtat physique, la
commande et le contrôle du navire concernØ.

TITRE II

NOTIFICATION DES MARCHANDISES DANGEREUSES OU
POLLUANTES À BORD DES NAVIRES (HAZMAT)

Article 9

Obligations pesant sur le chargeur

Les marchandises dangereuses ou polluantes ne peuvent Œtre
prØsentØes pour le transport ou chargØes à bord d’un navire
dans un port d’un État membre que si le capitaine ou l’exploi-
tant a reçu une dØclaration mentionnant l’appellation technique
exacte des marchandises dangereuses ou polluantes, le cas
ØchØant les numØros (ONU), les classes de risque et les quan-
titØs de ces marchandises et, si elles sont transportØes dans des
engins de transport autres que des citernes, les numØros d’iden-
tification de ceux-ci.

Il incombe au chargeur de fournir au capitaine ou à l’exploitant
la dØclaration requise en vertu de la prØsente directive et de
faire en sorte que le chargement prØsentØ pour le transport
corresponde effectivement à celui qui a ØtØ dØclarØ conformØ-
ment au premier alinØa.

Article 10

Notification par les navires transportant des marchandises
dangereuses ou polluantes

1. L’exploitant, l’agent ou le capitaine d’un navire transpor-
tant des marchandises dangereuses ou polluantes quittant un
port d’un État membre notifie, au plus tard au moment de
l’appareillage, les informations visØes à l’annexe III à l’autoritØ
compØtente dØsignØe par cet État membre.

2. L’exploitant, l’agent ou le capitaine d’un navire transpor-
tant des marchandises dangereuses ou polluantes venant d’un
port situØ en dehors de la CommunautØ et à destination d’un
port situØ dans la CommunautØ ou devant mouiller dans les

eaux territoriales d’un État membre notifie les informations
visØes à l’annexe III à l’autoritØ compØtente de l’État membre
dans lequel est situØ le premier port de destination ou de
mouillage, au plus tard lorsqu’il quitte le port de chargement,
ou dŁs que le port de destination est connu, si cette informa-
tion n’est pas disponible au moment du dØpart.

3. Les États membres peuvent mettre en place une procØ-
dure autorisant l’exploitant, l’agent ou le capitaine d’un navire
visØ aux paragraphes prØcØdents à notifier les informations
ØnumØrØes à l’annexe III à l’autoritØ portuaire du port de
dØpart ou destination dans la CommunautØ, selon le cas.

La procØdure mise en place doit garantir l’accŁs de l’autoritØ
compØtente aux informations visØes à l’annexe III à tout
moment en cas de besoin. À cette fin, l’autoritØ portuaire
compØtente conserve les informations ØnumØrØes à l’annexe
III pendant une durØe suffisante pour permettre leur utilisation
en cas d’accident ou d’incident en mer. L’autoritØ portuaire
prend les mesures nØcessaires pour fournir lesdites informa-
tions sans dØlai à l’autoritØ compØtente, sur sa demande, 24
heures sur 24, par voie Ølectronique.

4. L’exploitant, l’agent ou le capitaine du navire doit
communiquer les informations relatives à la cargaison visØes
au point 5 de l’annexe III à l’autoritØ portuaire ou à l’autoritØ
compØtente par voie Ølectronique. Lorsque des messages EDI
sont utilisØs pour la transmission des donnØes, les formats de
messages EDIFACT visØs à l’annexe IV doivent Œtre utilisØs.

5. Les navires transportant des marchandises dangereuses ou
polluantes en transit dans les eaux territoriales ou la zone
Øconomique exclusive des États membres, qui ne sont ni à
destination ni en provenance d’un port dans la CommunautØ
notifient aux centres côtiers exploitant un systŁme de compte
rendu obligatoire visØ à l’article 5, paragraphe 1, la quantitØ et
la classe OMI des marchandises dangereuses transportØes.

Article 11

Échange informatisØ de donnØes entre États membres

Les États membres coopŁrent en vue d’assurer l’interconnexion
et l’interopØrabilitØ des systŁmes nationaux utilisØs pour gØrer
les informations visØes à l’annexe III.

Les systŁmes de communication mis en place pour l’application
de l’alinØa prØcØdent doivent comporter les caractØristiques
suivantes:

� L’Øchange de donnØes doit Œtre effectuØ par voie Ølectro-
nique, et doit permettre la rØception et le traitement de
messages notifiØs conformØment à l’article 10;

� Le systŁme doit permettre la transmission des informations
24 heures sur 24;

� Chaque État membre doit Œtre en mesure de transmettre
sans dØlai à l’autoritØ compØtente d’un autre État membre
qui en fait la demande les informations concernant le navire
et la cargaison dangereuse ou polluante à bord.
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Article 12

Exemptions

1. Les États membres peuvent exempter les services rØguliers
nationaux effectuØs entre ports situØs sur leur territoire de
l’obligation posØe par l’article 10 lorsque les conditions
suivantes sont rØunies:

� la compagnie exploitant les services rØguliers visØs ci-dessus
Øtablit et tient à jour une liste des navires concernØs et la
transmet à l’autoritØ compØtente concernØe,

� pour chaque trajet effectuØ, les informations ØnumØrØes à
l’annexe III sont tenues à la disposition de l’autoritØ compØ-
tente sur sa demande. La compagnie doit Øtablir un systŁme
interne qui garantit la transmission, sans dØlai aprŁs en
avoir reçu la demande, desdites informations à l’autoritØ
compØtente 24 heures sur 24, sous forme Ølectronique
conformØment à l’article 10, paragraphe 2.

2. Les États membres vØrifient pØriodiquement que les
conditions prØvues au paragraphe premier sont remplies.
Lorsque l’une au moins de ces conditions n’est plus remplie,
les États membres retirent immØdiatement le bØnØfice de
l’exemption à la compagnie concernØe.

3. Les États membres communiquent à la Commission la
liste des compagnies et des navires exemptØs en application
du prØsent article, ainsi que toute mise à jour de cette liste.

4. Lorsque deux États membres ou plus sont concernØs par
un service rØgulier international exploitØ par une mŒme
compagnie, ils peuvent collaborer en vue d’octroyer une
exemption à la compagnie concernØe en conformitØ avec les
exigences fixØes par le prØsent article.

TITRE III

SUIVI DES NAVIRES À RISQUE ET INTERVENTION EN CAS
D’INCIDENTS ET ACCIDENTS EN MER

Article 13

Navires prØsentant un risque potentiel pour la navigation

1. Les navires rØpondant aux critŁres ci-dessous sont consi-
dØrØs comme navires prØsentant un risque potentiel pour la
navigation ou une menace pour l’environnement au sens de
la prØsente directive:

� les navires victimes d’accidents ou d’incidents en mer visØs
à l’article 14;

� les navires qui ont enfreint des obligations de notification
imposØes par la prØsente directive;

� les navires ayant enfreint les rŁgles applicables dans les
dispositifs d’organisation du trafic et les services de trafic
maritime placØs sous la responsabilitØ d’un État membre;

� les navires au sujet desquels existent des preuves ou de
fortes prØsomption de rejets volontaires d’hydrocarbures
ou d’autres infractions à la convention Marpol dans les
eaux sous la juridiction d’un État membre;

� les navires ayant fait l’objet d’un refus d’accŁs dans les ports
de la CommunautØ ou d’un rapport ou d’une notification
d’un État membre conformØment à l’annexe I-1 de la direc-
tive 95/21/CE.

2. Les centres côtiers qui dØtiennent des informations perti-
nentes sur les navires visØs au paragraphe premier les commu-
niquent aux centres côtiers concernØs des autres États membres
situØs sur la route prØvue par le navire.

3. Sans prØjudice de l’article 15, les États membres prennent,
en conformitØ avec le droit international, les mesures appro-
priØes vis-à-vis des navires visØs au premier paragraphe, qu’ils
ont identifiØs ou qui leur ont ØtØ signalØs par d’autres États
membres, en vue de prØvenir ou rØduire les risques pour la
sØcuritØ ou l’environnement en mer. Ils conduisent, toute vØri-
fication ou action qu’ils jugent appropriØe, dans des conditions
compatibles avec la directive 95/21/CE, en vue d’Øtablir d’Øven-
tuelles violations aux dispositions de la prØsente directive ou
aux rŁgles pertinentes des conventions internationales en
vigueur. Le cas ØchØant, ils informent l’État membre qui leur
a transmis des informations en vertu du paragraphe 2 des
rØsultats de l’action entreprise.

Article 14

Signalement des incidents et accidents en mer

1. En vue de permettre la prØvention ou l’attØnuation de
tout risque significatif pour la sØcuritØ maritime, la sØcuritØ
des personnes ou l’environnement, le capitaine de tout navire
naviguant dans la mer territoriale, la zone Øconomique exclu-
sive ou la haute mer devant les côtes d’un État membre est
tenu de signaler immØdiatement au centre côtier gØographique-
ment compØtent:

� tout incident ou accident portant atteinte à la sØcuritØ du
navire, tel qu’abordage, Øchouement, avarie, dØfaillance ou
panne, envahissement ou ripage de cargaison, toutes dØfec-
tuositØs dans la coque ou dØfaillances de structure,

� tout incident ou accident qui compromet la sØcuritØ de la
navigation, tel que dØfaillances susceptibles d’affecter les
capacitØs de man�uvre ou de navigation du navire, toutes
dØfectuositØs affectant les systŁmes de propulsion ou appa-
reils à gouverner, l’installation de production d’ØlectricitØ,
les Øquipements de navigation ou de communication,

� toute situation susceptible de conduire à une pollution des
eaux et du littoral d’un État membre, tel que rejet ou risque
de rejet de produits polluants à la mer ainsi que toute
nappe de produits polluants, conteneurs ou colis dØrivants
observØs en mer.
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2. Le message de signalement transmis en application du
paragraphe premier doit comporter au minimum l’identitØ du
navire, sa position, le port de dØpart, le port de destination, le
cas ØchØant l’adresse permettant d’obtenir des informations sur
la cargaison, le nombre de personnes à bord, les dØtails de
l’incident ainsi que toutes informations pertinentes visØes par
la rØsolution A 851 (20) de l’OMI.

Article 15

Mesures en cas de conditions mØtØorologiques exception-
nellement dØfavorables

Lorsqu’un État membre estime, en cas de conditions mØtØo-
ocØaniques exceptionnellement dØfavorables, qu’il existe un
risque grave de pollution de ses zones maritimes ou côtiŁres,
ou des zones maritimes ou côtiŁres d’autres États membres, il
doit, par toute mesure administrative appropriØe, interdire aux
navires susceptibles de crØer un tel risque de quitter les ports
situØs dans la zone considØrØe.

L’interdiction d’appareillage est levØe dŁs qu’il est Øtabli que le
navire peut quitter le port sans entraîner un risque grave au
sens de l’alinØa premier.

Article 16

Mesures relatives aux incidents ou accidents en mer

1. En cas d’incidents ou d’accidents en mer visØs à l’article
14, les États membres prennent toutes les mesures appropriØes,
en conformitØ avec le droit international, en vue d’assurer la
sØcuritØ maritime, la sØcuritØ des personnes ou la protection du
milieu marin.

L’annexe V expose la liste non limitative des mesures que les
États membres peuvent prendre en application du prØsent
article.

2. L’exploitant, le capitaine du navire, et, le cas ØchØant, le
propriØtaire de la cargaison sont tenus de coopØrer pleinement
avec les autoritØs nationales compØtentes, à leur demande, en
vue de minimiser les consØquences d’un incident ou d’un acci-
dent en mer.

3. Le capitaine d’un navire auquel s’appliquent les disposi-
tions du code international de gestion de la sØcuritØ (Code ISM)
informe la compagnie de tout accident ou incident survenu en
mer. DŁs qu’elle est informØe d’une telle situation, la compagnie
doit entrer en contact avec le centre côtier compØtent et se
mettre à sa disposition, en tant que de besoin.

Article 17

Ports de refuge

Les États membres prennent les dispositions nØcessaires pour
assurer la disponibilitØ sur leur territoire de ports capables
d’accueillir des navires en dØtresse. À cette fin, ils Øtablissent,
aprŁs consultation des parties concernØes, des plans dØtaillant
pour chaque port concernØ, les caractØristiques de la zone, les
installations disponibles, les contraintes opØrationnelles et envi-

ronnementales et les procØdures liØes à leur utilisation Øven-
tuelle pour l’accueil de navires en dØtresse.

Les plans pour l’accueil des navires en dØtresse sont rendus
disponibles sur demande. Les États membres informent la
Commission des mesures prises en application de l’alinØa
prØcØdent.

Article 18

Information des parties concernØes

1. Au besoin, l’autoritØ côtiŁre compØtente de l’État membre
concernØ signale par radio dans les secteurs concernØs tout
incident notifiØ conformØment à l’article 14 paragraphe 1 et
informe de la prØsence de tout navire qui constitue une menace
pour la navigation.

2. Les autoritØs compØtentes dØtenant les informations noti-
fiØes conformØment à l’article 10 et 14 prennent les mesures
appropriØes pour fournir à tout moment lesdites informations
à la demande pour raisons de sØcuritØ de l’autoritØ compØtente
d’un autre État membre.

3. Un État membre dont les autoritØs compØtentes sont
informØes, en vertu de la prØsente directive ou d’une autre
maniŁre, de faits entraînant ou accroissant, pour un autre
État membre, le risque de voir mises en danger certaines
zones maritimes et côtiŁres, prend les mesures appropriØes
pour en informer tout État intØressØ aussitôt que possible et
le consulter sur les actions envisagØes. Le cas ØchØant, les États
membres coopŁrent en vue de mettre en commun les modalitØs
d’une action commune.

Chaque État membre prend les mesures nØcessaires pour que
soient pleinement exploitØs les rapports que les navires sont
tenus de lui transmettre en application de l’article 14.

TITRE IV

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

Article 19

DØsignation et publication de la liste des organismes
compØtents

1. Chaque État membre dØsigne les autoritØs compØtentes,
les autoritØs portuaires et les centres côtiers à qui les notifica-
tions prØvues par la prØsente directive doivent Œtre effectuØes.

2. Chaque État membre assure une information appropriØe
du secteur maritime, notamment au travers des publications
nautiques, sur les autoritØs et centres dØsignØs en application
du paragraphe premier, y inclus, le cas ØchØant, leur zone de
compØtence gØographique, ainsi que les procØdures Øtablies
pour la notification des informations prØvues par la directive,
et met à jour rØguliŁrement cette information.

3. Les États membres communiquent à la Commission la
liste des organismes dØsignØs en vertu du paragraphe premier
et des mises à jour effectuØes.
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Article 20

CoopØration entre les États membres et la Commission

1. Les États membres et la Commission coopŁrent à la rØali-
sation des objectifs suivants:

a) Optimiser l’utilisation des informations notifiØes en vertu de
la prØsente directive, y inclus le dØveloppement de liaisons
tØlØmatiques appropriØes entre les centres côtiers et les auto-
ritØs portuaires en vue de l’Øchange de donnØes relatives aux
mouvements et aux prØvisions d’arrivØe des navires dans les
ports, ainsi qu’à leur cargaison;

b) DØvelopper et renforcer l’efficacitØ des liaisons tØlØmatiques
entre les centres côtiers des États membres en vue
d’amØliorer la connaissance du trafic et le suivi des navires
en transit le long des côtes europØennes, harmoniser et,
dans la mesure du possible, allØger les comptes rendus
exigØs des navires en route;

c) Étendre la couverture du systŁme europØen de suivi, de
contrôle et d’information sur le trafic maritime en vue de
renforcer l’identification et le suivi des navires naviguant
dans les eaux europØennes. À cette fin, les États membres
et la Commission coopŁrent pour la mise en place de
systŁmes de comptes rendus obligatoires, de services de
trafic maritime obligatoires et le cas ØchØant de systŁmes
d’organisation du trafic appropriØs, en vue de les soumettre
à l’OMI pour approbation.

2. L’Agence europØenne pour la sØcuritØ maritime crØØe par
le rŁglement . . ./. . ./CE, contribue à la rØalisation des objectifs
suivants:

� faciliter la coopØration entre les États membres et la
Commission pour la rØalisation des objectifs mentionnØs
au paragraphe 1;

� promouvoir la coopØration entre États riverains des zones
maritimes concernØes dans les domaines couverts par la
prØsente directive;

� amØliorer l’information du secteur maritime sur les
exigences et procØdures prØvues par la prØsente directive;

� collecter et rendre disponible aux parties intØressØes la liste
des organismes compØtents dØsignØs en vertu de l’article 19,
les donnØes pertinentes concernant les compagnies bØnØfi-
ciant d’une exemption au titre de l’article 12, les navires
prØsentant un risque potentiel pour la navigation visØs à
l’article 13 et toutes informations appropriØes en vue de la
mise en �uvre de la prØsente directive;

� dØvelopper et exploiter tout systŁme d’information nØces-
saire pour atteindre les objectifs visØs aux tirets prØcØdents;

� Øtablir, en vue notamment d’assurer des conditions opti-
males de trafic dans les zones à forte densitØ de trafic ou
dangereuses pour la navigation, les centres rØgionaux de

gestion des informations recueillies et exploitØes en vertu
de la prØsente directive.

Article 21

ConfidentialitØ des informations

Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
assurer la confidentialitØ des informations qui leur sont trans-
mises au titre de la prØsente directive et ne doivent les utiliser
qu’à des fins de sØcuritØ maritime et de prØvention des pollu-
tions par les navires.

Article 22

Contrôle de la mise en �uvre de la directive et sanctions

1. Les États membres vØrifient, au moyen de contrôles rØgu-
liers et de contrôles inopinØs, le fonctionnement des systŁmes
tØlØmatiques mis en place pour les besoins de la directive, et en
particulier leur capacitØ à satisfaire aux exigences d’une rØcep-
tion ou d’une transmission sans dØlai, 24 heures sur 24, des
informations notifiØes en application des articles 10 et 12.

2. Les États membres prØvoient dans leur droit interne des
sanctions pØcuniaires à l’encontre des exploitants, agents, char-
geurs, propriØtaires de la cargaison et capitaines de navires en
cas de violation des dispositions de la prØsente directive.

Les sanctions pØcuniaires visØes à l’alinØa prØcØdent doivent
Œtre Øtablies à un niveau suffisamment ØlevØ pour dissuader
la personne de commettre une infraction ou de persister dans
cette infraction.

3. Sans prØjudice des autres mesures nØcessaires à l’applica-
tion de la directive, le rØgime de sanctions pØcuniaires mis en
place par les États membres doit s’appliquer notamment aux
violations suivantes de la directive:

� dØfaut d’annonce prØalable à l’entrØe dans les ports, visØe à
l’article 4;

� dØfaut de signalement à un systŁme de compte rendu obli-
gatoire, visØ à l’article 5;

� violation des rŁgles applicables dans un systŁme d’organisa-
tion du trafic ou non respect d’instructions donnØes par un
service de trafic maritime dØsignØ par un État membre, visØ
à l’article 6;

� absence ou dØficience de fonctionnement du systŁme
d’identification automatique à bord du navire ou de l’enre-
gistreur des donnØes du voyage, visØs à l’article 7 et à
l’article 8;

� dØfaut de dØclaration, ou dØclaration inexacte, par le char-
geur, visØe à l’article 9;
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� violation des obligations de notification visØes aux articles
10 et 12;

� dØfaut de signalement d’un incident, accident ou situation
en mer visØ à l’article 14;

� dØpart d’un port en violation de l’article 15;

� dØfaut de coopØration avec les autoritØs nationales en vue
de minimiser les consØquences d’un accident en mer,
conformØment à l’article 16.

4. Les États membres informent sans retard l’État du
pavillon et tout autre État concernØ des mesures prises à
l’encontre de navires ne battant pas leur pavillon en vertu
des articles 13 et 16 et du paragraphe 2 du prØsent article.

5. Lorsqu’un État membre constate, à l’occasion d’un acci-
dent ou d’un incident en mer visØ à l’article 16, que la compa-
gnie n’a pas ØtØ en mesure d’Øtablir et de maintenir un lien avec
le navire ou avec les autoritØs opØrationnelles concernØes, il en
informe l’État qui a dØlivrØ, ou au nom duquel a ØtØ dØlivrØe, la
certification ISM.

Lorsque la gravitØ de la dØfaillance dØmontre l’existence d’un
dØfaut majeur de conformitØ dans le fonctionnement du
systŁme de gestion de la sØcuritØ de la compagnie, l’État
membre qui a dØlivrØ l’attestation de conformitØ ou le certificat
de gestion de la sØcuritØ au navire retire immØdiatement la
certification ISM à la compagnie concernØe.

DISPOSITIONS FINALES

Article 23

ProcØdure d’amendement

La procØdure prØvue à l’article 24 peut Œtre mise en �uvre en
vue:

� d’appliquer, aux fins de la prØsente directive, les modifica-
tions ultØrieures qui sont entrØes en vigueur en ce qui
concerne les instruments internationaux pertinents
mentionnØs à l’article 2 point i),

� de modifier les obligations et procØdures dØcrites dans les
annexes à la lumiŁre de l’expØrience de la prØsente directive.

Article 24

ComitØ de rØglementation

1. La Commission est assistØe par un comitØ, composØ de
reprØsentants des États membres et prØsidØ par un reprØsentant
de la Commission.

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
de l’article 8 de ladite dØcision.

3. La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est fixØe à trois mois.

Article 25

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lØgisla-
tives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive au plus tard le 1er juillet
2002. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 26

La directive 93/75/CEE du Conseil est abrogØe vingt-quatre
mois aprŁs l’adoption de la prØsente directive.

Article 27

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 28

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE I

INFORMATIONS NOTIFIÉES PAR LES NAVIRES VISÉS AU TITRE I

1. Informations visØes à l’article 5

� A � Identification du navire (nom, code d’appel, numØro OMI d’identification ou numØro MMSI)

� C ou D: Position

� G � Port de dØpart

� I � Port de destination et heure prØvue d’arrivØe

� P � Cargaison, et, si prØsence de marchandises dangereuses à bord, quantitØ et classe OMI

� W � Nombre total de personnes à bord

� X � Informations diverses:

� Adresse pour la communication de renseignements sur la cargaison

� CaractØristiques et volume estimØ de combustible de soute, pour les navires transportant plus de 5 000
tonnes de combustible de soute.

2. Informations visØes à l’article 7

� Identification du navire (nom, code d’appel, numØro OMI d’identification ou numØro MMSI)

� Type de navire

� Position, cap, vitesse et conditions de navigation

� Port de dØpart, port de destination et heure probable d’arrivØe

� PrØsence de marchandises dangereuses à bord: oui/non

� Si oui, adresse pour la communication de renseignements sur la cargaison

3. En cas de changement concernant les informations notifiØes en vertu de la prØsente annexe, le capitaine du navire en
informe immØdiatement l’autoritØ côtiŁre concernØe.
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ANNEXE II

PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX ÉQUIPEMENTS DE BORD

I. SYST¨MES D’IDENTIFICATION AUTOMATIQUE (AIS)

1. Navires construits le 1er juillet 2002 ou aprŁs cette date

Les navires à passagers, quelles que soient leurs dimensions, et tous les navires d’une jauge brute Øgale ou supØrieure
à 300 construits le 1er juillet 2002 ou aprŁs cette date, faisant escale dans un port situØ dans la CommunautØ, sont
soumis à l’obligation d’emport visØe à l’article 7.

2. Navires construits avant le 1er juillet 2002

Les navires construits avant le 1er juillet 2002 faisant escale dans un port situØ dans la CommunautØ sont soumis à
l’obligation d’emport visØe à l’article 7 selon le calendrier suivant:

� navires à passagers: au plus tard le 1er juillet 2003;

� navires-citernes: au plus tard lors de la premiŁre visite du matØriel de sØcuritØ survenant aprŁs le 1er juillet 2003;

� navires autres que les navires à passagers et les navires-citernes, d’une jauge brute Øgale ou supØrieure à 50 000,
au plus tard le 1er juillet 2004;

� navires autres que les navires à passagers et navires-citernes, d’une jauge brute Øgale ou supØrieure à 10 000 mais
infØrieure à 50 000, au plus tard le 1er juillet 2005;

� navires autres que les navires à passagers et navires-citernes, d’une jauge brute Øgale ou supØrieure à 3 000 mais
infØrieure à 10 000, au plus tard le 1er juillet 2006;

� navires autres que les navires à passagers et navires-citernes, d’une jauge brute Øgale ou supØrieure à 300 mais
infØrieure à 3 000, au plus tard le 1er juillet 2007.

II. ENREGISTREUR DES DONNÉES DU VOYAGE («BO˛TE NOIRE»)

Les navires appartenant aux catØgories suivantes doivent Œtre pourvus d’un enregistreur des donnØes du voyage (boîtes
noires) conforme aux normes de fonctionnement de la rØsolution A 861 (20) de l’OMI, ainsi qu’aux normes d’essai
dØfinies par la norme no 61996 de la Commission Ølectronique internationale (CEI), dŁs lors qu’ils effectuent une escale
dans un port situØ dans la CommunautØ:

� Les navires à passagers construits le 1er juillet 2002 ou aprŁs cette date, au plus tard à la date d’entrØe en vigueur de
la directive,

� Les navires autres que les navires à passagers d’une jauge brute Øgale ou supØrieure à 3 000 construits le 1er juillet
2002 ou aprŁs cette date, au plus tard à la date d’entrØe en vigueur de la directive,

� Les navires à passagers construits avant le 1er juillet 2002, au plus tard le 1er janvier 2004,

� Les navires de charge d’une jauge brute Øgale ou supØrieure à 20 000, au plus tard le 1er janvier 2007,

� Les navires de charge d’une jauge brute comprise entre 3 000 et 20 000 au plus tard le 1er janvier 2008.

FR24.4.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 120 E/77



ANNEXE III

INFORMATIONS À NOTIFIER EN VERTU DE L’ARTICLE 10

1. Identification du navire (nom, code d’appel et numØro OMI d’identification, le cas ØchØant)

2. Port de destination

3. Heure d’appareillage d’un navire quittant un port d’un État membre (article 10, paragraphe 1)

4. Heure probable d’arrivØe au port de destination ou à la station de pilotage, comme requis par l’autoritØ compØtente,
et heure probable d’appareillage de ce port (article 10, paragraphe 2)

5. DØsignation technique exacte des marchandises dangereuses ou polluantes, numØros (ONU) attribuØs, le cas ØchØant,
par les Nations unies, classes de risque OMI dØterminØes conformØment au code IMDG et aux recueils IBC et IGC et,
le cas ØchØant, catØgorie du navire au sens du recueil INF, quantitØs de ces marchandises et leur emplacement dans le
navire et, si elles sont transportØes dans des engins de transport autres que des citernes, les numØros d’identification
de ceux-ci

6. Confirmation de la prØsence à bord d’une liste, d’un manifeste ou d’un plan de chargement appropriØ prØcisant en
dØtail les marchandises dangereuses ou polluantes chargØes à bord du navire et leur emplacement

7. Adresse permettant d’obtenir des informations dØtaillØes sur la cargaison

ANNEXE IV

MESSAGES ÉLECTRONIQUES EDIFACT

Les messages EDIFACT visØs à l’article 10, paragraphe 4, sont les suivants:

� MOTREQ («Vessel Data Request»): message transmis lorsque les informations concernant à la fois un navire spØci-
fique et les marchandises dangereuses ou polluantes à bord sont requises;

� APERAK («Application Acknowledgement»): message indiquant que les donnØes relatives au navire concernØ sont
disponibles et seront transmises, ou ne sont pas disponibles;

� VESDEP («Vessel Movement Data»): message dØtaillant les informations relatives au voyage du navire concernØ;

� IFTDGN («Hazardous Cargo Data»): message dØtaillant la nature de la cargaison dangereuse ou polluante transportØe;

� BAPLIE («Bayplan»): message fournissant des informations sur l’emplacement des marchandises à bord du navire.

ANNEXE V

MESURES QUE LES ÉTATS MEMBRES PEUVENT PRENDRE EN CAS DE RISQUE POUR LA SÉCURITÉ
MARITIME ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

(prises en application de l’article 16, paragraphe 1)

Lorsque, à la suite d’un incident ou de circonstances du type dØcrit à l’article 14, affectant un navire relevant du champ
d’application de la prØsente directive, l’autoritØ compØtente de l’État membre concernØ estime, dans le cadre du droit
international, qu’il est nØcessaire d’Øcarter, d’attØnuer ou d’Øliminer un danger grave et imminent menaçant son littoral
ou des intØrŒts connexes, la sØcuritØ des autres navires, ainsi que celle des Øquipages, des passagers ou des personnes se
trouvant à terre, ou de protØger le milieu marin, cette autoritØ peut, notamment:

� restreindre les mouvements du navire ou lui imposer un itinØraire dØterminØ. Cette exigence n’affecte pas la
responsabilitØ du capitaine en matiŁre de sØcuritØ dans la conduite de son navire,

� mettre en demeure le capitaine du navire de faire cesser le risque pour l’environnement ou pour la sØcuritØ
maritime,

� dØposer à bord du navire une Øquipe d’Øvaluation en vue d’Øvaluer le degrØ de risque, d’assister le capitaine à
remØdier à la situation et d’en tenir informØ le centre côtier compØtent,

� enjoindre au capitaine de rejoindre un port de refuge en cas de pØril imminent, ou

� imposer le pilotage ou le remorquage du navire.
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